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Délibération  n° 77-47 du 15 mars 1977 portant création en Polynésie française

de la licence d’armateur et fixant  certains principes d’organisation

des liaisons maritimes interinsulaires

(JOPF du 15 août 1977, n° 17, p. 665)

modifiée par :

-
Délibération n° 82-9 du 18 février 1982 ; JOPF du 15 avril 1982, n° 10, p. 461 

La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création d’une assemblée représentative dans les Etablissements français de l’Océanie, modifié par les lois n°s 52-1175 et 57-836 des 21 octobre 1952 et 26 juillet 1957, relatives à la composition et à la formation de l’assemblée territoriale ;

Vu la décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institution d’un conseil de gouvernement et extension des attributions de l’assemblée territoriale dans la Polynésie française, modifié par l’ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958 ; 

Vu la délibération n° 77-47 (1) du 15 mars 1977 portant création en Polynésie française d’un comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire ;

Vu la délibération n° 76-2 du 7 juillet 1976 portant transfert provisoire du lieu des séances de l’assemblée territoriale ;

Vu la délibération n° 77-31 du 10 février 1977 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu la lettre n° 1023 AE du 19 janvier 1977 de M. le gouverneur, chef du territoire, à M. le président de l’assemblée territoriale, approuvée en conseil de gouvernement le 5 janvier 1977 ;

Vu le rapport n° 48-77 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 15 mars 1977,

A D O P T E  :

Art. 1er.- La desserte maritime interinsulaire constitue un service public.

En conséquence, nulle personne physique ou morale ne peut exercer sur le territoire de la Polynésie française, la profession d’armateur au commerce si elle n’est titulaire d’une licence d’armateur dont les conditions d’octroi et de retrait sont définies par la présente délibération.

Art. 2.- La licence d’armateur est délivrée, par arrêté du gouverneur, chef du territoire, pris en conseil de gouvernement après avis du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire, pour l’exploitation d’un navire commercial donné, se livrant au transport des marchandises ou des personnes, sur la ligne déterminée.

Art. 3.- L’octroi de cette licence d’armateur se conformera, le cas échéant, aux plans d’organisation générale ou sectorielle des liaisons maritimes interinsulaires tels que définis par l’assemblée territoriale, après avis du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire.

Art. 4 (remplacé, Dél n° 82-9 du 18/02/1982, art. 1er).- Tout changement d’armateur, de ligne ou de navire, entraîne le retrait « ipso facto  » de la licence d’armateur et, éventuellement, l’attribution d’une nouvelle licence dans les conditions prévues à l’article 2 ci-dessus.

Tout armateur titulaire d’une licence d’armateur ou désirant l’obtenir a l’obligation de fournir au secrétariat du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire au service des affaires économiques :

Une copie du titre de propriété lorsqu’il s’agit d’un armateur propriétaire de son navire.

Une copie des statuts de la société lorsqu’il s’agit d’une personne morale, et le degré de participation de chacun des actionnaires.

Un contrat d’affrètement établi en bonne et due forme et enregistré comportant, lorsqu’il s’agit des personnes physiques, les noms du propriétaire et de l’affréteur ou lorsqu’il s’agit de personnes morales, les statuts des sociétés fréteurs et affréteurs ainsi que la liste et le degré de participation des actionnaires.

Le comité consultatif de la navigation maritime devra être tenu informé de toute modification ultérieure.

Art. 5.- Des dérogations aux dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus peuvent être accordées, à titre exceptionnel, pour une durée maximale de six mois, par arrêté du gouverneur, chef du territoire, pris en conseil de gouvernement,  après avis du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire.

Art. 6.- La licence d’armateur ouvre droit pour son titulaire à percevoir les différentes aides et subventions de la puissance publique.

En contrepartie, sa délivrance peut être subordonnée à l’établissement d’un cahier des charges définissant les obligations minimales de l’armateur quant à la fréquence des dessertes, aux caractéristiques du navire, et à la priorité à accorder au transport de certaines marchandises. Ce cahier des charges fait l’objet d’un arrêté d’approbation du gouverneur, chef du territoire, pris en conseil de gouvernement, après avis du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire. 

Art. 7.- En cas de non-respect par l’armateur des clauses du cahier des charges cité à l’article 6 ci-dessus, les sanctions suivantes peuvent être prononcées : l’avertissement, la réduction ou la suppression des subventions dues pour un ou plusieurs voyages, le retrait temporaire ou définitif de la licence d’armateur.

L’avertissement est prononcé directement par le secrétaire général du territoire, président du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire.

La réduction ou la suppression des subventions de même que le retrait temporaire ou définitif de la licence d’armateur sont prononcés par le gouverneur, chef du territoire, en conseil de gouvernement, après avis du comité consultatif de la navigation maritime interinsulaire.

Art. 8.- La présente délibération s’applique à tous les navires opérant dans un but lucratif et professionnel, à l’exception :

a)
des navires exploités uniquement dans les lagons ;

b)
des navires de pêche, c’est-à-dire, des navires utilisés exclusivement pour la capture du poisson, des mamifères marins et autres ressources vivantes de la mer ;

c)
des navires destinés exclusivement au transport touristique des personnes selon la formule dit « charter ».

Art. 9.- Des arrêtés du gouverneur, chef du territoire, pris en conseil de gouvernement pourront régler, en tant que de besoin, les modalités d’application de la présente délibération.

Art. 10.- La présente délibération est prise pour servir et valoir ce que de droit.


Le secrétaire,
Le président,


Mme Tuaianu LE GAYIC
Elie SALMON

(1) Erreur matérielle : Il s’agit de la délibération n° 77-46
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